
 
 

Procès-verbal de l’Assemblée Générale de France Plumfoot 
Vendredi 9 Mars 2018 

 
 

Les membres présents sont : Ayman Moussa (Président), Xavier Joudiou (Trésorier), 
Anthony N’guyen (Secrétaire), Kevin Eybert, François Grignard, Théotime Nadot, Laurent 
Chapelet, Vincent Chapelet, Manon Rivet, Etienne Gastineau, Léo Bertrand, Charlie Amans, 
Trang N’Guyen, Etienne Sèche, Gaël Blais, Yanis Mejri et June Wade. 
La séance est ouverte à 20H30. 
 
 
ORDRE DU JOUR : 
 
1 ●​ ​Bilans moral et financier 
 
2 ●​ ​Changement de logo 
 
3 ●​ ​OPEN 2018 

a/ Responsable bénévoles 
b/ Installation terrains 
c/ Réception joueurs étrangers  

 
4 ●​ ​Coupe du monde 2019 

a/ Comité d’organisation à compléter 
b/ Sponsors 
c/ Vidéos 

 
5 ●​ ​Préparation de la saison prochaine 

a/ Quels club organisent une compétition nationale ? 
b/ Quels club organisent l’Open 2019 ? 

 
6 ●​ ​Questionnement sur les statuts 

a/ Limitation de candidatures pour le CA 
b/ Envoi de la liste d’adhérents 
c/ Absence au CA : remplacement ? 
d/ Mandat plus long ? 

 
7 ●​ ​Election du CA 



 
8 ●​ ​Nouveau montant des cotisations 
 
9 ●​ ​Tarification des compétitions pour les externes 
 
10 ●​ ​Championnats d’Europe 
 
11 ●​ ​Tirage au sort Inter-club 
 

___________________________________________________ 

 

1 ●​ ​Bilans moral et financier 
 
Le président présente le bilan moral et commence par féliciter toute l’équipe du Conseil 
d’Administration de France Plumfoot pour le travail abattu. 

Administratif : systématisation d’une réunion à chaque compétition.  

Obtention d’agrément de la DDCS, rattaché à la Région Île de France. En principe, cet 
agrément devrait nous permettre d’obtenir des subventions du département, mais Bertrand 
Gallet (directeur de la DDCS) a expliqué que dorénavant celle-ci s’occupe plus de missions 
sociales/insertion (activité pour les jeunes ou dans les quartiers en difficulté) et qu’à ce titre 
le développement et la promotion d’un sport via des compétitions, ne se prêtera pas trop à 
une demande de ce type. Toutefois, cet agrément est un tampon précieux, gage du 
fonctionnement démocratique de notre association et que nous pourrons faire valoir lors 
d’autres demandes (notamment si on essaie de se rapprocher du ministère). 

Progression de la communauté : 

 



Communication : Page FB, proposition de poste de “community manager”, 1 à 2 personnes 
en charge de cela, 200 Like actuellement, il faudrait doubler ce chiffre. 

Site Web : Marche très bien, soucis de paiement réglé. 

Logo : cahier des charges effectué par June Wade dans un premier temps puis June a été la 
seule à répondre à l’appel à projet. Gros investissement de la part de cette dernière : de 
multiples aller-retours entre ses propositions et les remarques des membres du CA. Elle a 
non seulement pris beaucoup de temps pour cela mais a en plus fait preuve d’une écoute et 
d’une patience remarquables. Merci à elle. 

Commande de volants : pris en charge par Xavier, principale utilisation pour les compétitions 
et occasionnellement pour de la revente. 

Goodies : 1ere tentative de goodies via des Tee-shirt sur lesquels sont imprimés les dessins 
réalisés par Guillaume Marques, l’objectif étant de faire rentrer des sous dans les caisses. 
Vente prévues durant les prochaines compétitions, notamment lors de l’Open de France 
2018.  

Règlement des Championnats de France > rédigé par le comité d’organisation constitué de 3 
membres actuels du CA : Kévin, François, Xavier. Ajout d’une D2, d’un championnat jeunes, 
gestion des forfaits … 

Logistique : Team Buvette, nouveau logiciel imaginé par Toky et Mélanie. 

CDM Paris 2019 : travail de recherche de la part des différents membres du CA, après 2 
propositions concluantes (dont Manosque en Région PACA) le CA opte pour le CDFAS 
d’Eaubonne, lieu où se déroulera l’Open 2018 (Région parisienne). 

Open 2018, tout sur place : 12 terrains, nourriture, logement, potentiel immense, proposition 
d’utilisation de leur service de communication. June nommée responsable des bénévoles. 
Pour la réservation du lieu versement d’un acompte trop élevé par rapport aux provisions 
détenues dans les caisses de France Plumfoot, pour remédier à ce problème Xavier et 
Ayman ont chacun prêté 1000€  à France Plumfoot. 

François Grignard a été élu à l’unanimité en tant que nouveau sélectionneur de l’équipe de 
France. 

Boycott de la coupe d’Europe. 

Soutien de Axprod pour les tenues de l’équipe de France. 

Bilan financier  ​Présentation du bilan financier par le trésorier. 

Charlie :  question sur la catégorie “Valorisation du Bénévolat”  

Kévin : cela permet de gonfler le bilan comptable pour une demande de subvention, en 
valorisant les actions bénévoles.. Il s’agit en effet de valoriser comptablement des éléments 
qui ne sont pas monétairement comptabilisés. 

Bilan Sportif  ​Saison en cours : 60 participants environ lors de la 1ere compétition 
qualificative des championnats de France organisée à Paris, ce qui constitue un record, suivi 
de la compétition de Marseille où l’on compte un peu plus de 40 participants, de plus 
l’intégralité des match ont été filmé.  



C’est un excellent bilan. 

CDM à Hong Kong 2017 : milieu de classement pour la France. 

 
2 ●​ ​Changement de logo 
 
Présentation du nouveau logo, qui est le fruit d’un important et long travail du CA et surtout 
de June Wade, toujours prête à proposer de nouvelles images en fonction des retours du 
CA.  

Le cahier des charges constitué pour l’appel d’offre à la création du logo de France Plumfoot, 
contenait une charte précise quand aux éléments attendus pour l’image du logo : 

L’ensemble du CA de France plumfoot souhaitait valoriser le volant de plumfoot. Or le volant 
peut prendre différents aspects selon le mode de jeu : en match ou en free-style. France 
Plumfoot doit pouvoir représenter le plumfoot sous toutes ses formes, dans la mesure du 
possible il était attendu que le nouveau logo puisse rendre compte de ces différents mode de 
jeu. 

Toutefois le nouveau logo ne répond pas à cette demande. 

Remarque de Gaël : on aurait pu avoir une silhouette évoquant le freestyle. 

 

3 ●​ ​OPEN 2018 
 
a/ Responsable bénévoles 
 
Lors de l’Open de France 2017, les organisateurs étaient en sous-effectif. Pour cette année 
un responsable des bénévoles a été nommé durant une réunion du CA : June Wade. 

b/ Installation terrains 
 
Ayman présente le problème : le CDFAS où aura lieu la compétition est une très grande 
infrastructure nous offrant la possibilité d’installer (au moins) 12 terrains. Le hic c’est que les 
tracés ne sont pas faits, il y a uniquement les “coins” pour 9 terrains. On dispose d’un court 
créneau de 2 heures (19h - 21h) pour la pose de scotch. Il faut une équipe de minimum 6 
personnes (et encore), si on veut faire cela dans les temps.  

Par ailleurs, il n’y a sur place que 6 paires de poteaux de badminton au CDFAS, il faudra 
aller en chercher 6 autres, prêtés par la mairie d’Eaubonne, dans un autre gymnase. Les 
poteaux se démontent, donc devraient pouvoir être transportés dans une voiture, mais cela 
devra être fait avant la fin de l’après-midi. 

Anthony précise que les poteaux sont très lourds et qu’il faut donc compter suffisamment de 
main d’œuvre. 

François : pourquoi ne pas utiliser un diable ? On peut même transporter un frigo avec. 

c/ Réception joueurs étrangers  
 
 



4 ●​ ​Coupe du monde 2019 
 
a/ Comité d’organisation à compléter 
 
Un comité d’organisation a été désigné par le CA, composé de : Xavier, François et Ayman. 
Le but étant de ne pas uniquement se reposer sur les membres du CA (par exemple Xavier 
qui ne candidate pas cette année), afin de garder une continuité pour la réalisation de cette 
mission. Ce comité a par ailleurs vocation à s’étendre, Ayman propose de lister 
sommairement les personnes intéressées : Etienne Sèche, Anthony Nguyen et Trang 
Nguyen lèvent la main. 

Ayman propose que les personnes en question contactent France Plumfoot par mail. 

 
b/ Sponsors 
 
Gros chantier à venir notamment concernant le sponsoring. Le coût par joueurs étrangers 
pour la semaine au CDFAS est de 300€, recherche d’aide afin de réduire les coûts. 

Dans le passé il était demandé au pays d’accueil de prendre à leur charge toutes les 
dépenses liées à la compétition (CDM), ainsi les joueurs étrangers n’avaient comme 
dépense que le moyen de transport. 

C’est une remarque de François Grignard à l’ISF qui a permis d’évoluer sur la question, afin 
de permettre aux plus petites fédérations d’organiser de tels événements. 

Désormais il est donc demandé au pays d’accueil de proposer un budget qui est accepté ou 
non par les pays participants. Afin d’assurer la présence d’un maximum de pays lors de la 
prochaine CDM, il est impératif de trouver des moyens de réduire ce budget.  

Léo : possibilité d’aide via la société de transport de ses parents (à voir éventuellement déjà 
pour l’Open ?) et également d’obtenir un soutien d’Uniqlo. 

 
c/ Vidéos 
 

Idée de projet faisant appel à l’aide de tous les adhérents :  

Petites Vidéos illustrant des joueurs, jouant au Plumfoot en évoquant la France et ses 
“richesses”. L’objectif est de diffuser une série de vidéos sur ce thème en amont de la CDM 
(environ 3 mois avant). Plus généralement, il s’agit de faire plein de petites vidéos autour de 
la plume dans des situations qui évoquent la France pour les étrangers. 

 

5 ●​ ​Préparation de la saison prochaine 
 
a/ Quels clubs organisent une compétition nationale ? 
 
Manque de réaction dans la salle. Ce qui pose la question suivante : 



François : peut-être qu’on peut le formuler autrement et se demander si la saison en cours 
n’est pas trop lourde en terme de fréquence de compétition.  

Tour des clubs :  

Théotime : je pense que cela va amener plus de joueurs et nous permettre de grossir. 

Marseille, Puteaux : partant aussi. 

Dunkerque (Manon, Laurent et Vincent) : contents de toutes ces compétitions mais semblent 
éprouver (à cause du coût) une réticence, mais à vrai dire celle-ci est plus liée à la distance 
géographique qu’à la fréquence. 

Ayman : apparemment nul besoin de soumettre au vote puisque trois clubs sur quatre sont 
satisfaits et le dernier pas vraiment contre. Dans ces conditions : on maintient le rythme de 
cette année. 

Tous les clubs affirment leur volonté de reprendre la charge d’organiser une compétition 
l’année prochaine.  

 

b/ Quels club organisent l’Open 2019 ? 
 
Marseille évoque l’intention d’organiser le prochain Open 2019. 

Ayman : qui souhaite organiser la finale du championnat ?  

Aucun club ne se prononce clairement, mais pour tous les clubs (sauf Dunkerque) cela est 
envisageable. Ayman précise qu’il serait bien que cela ne se passe pas toujours en région 
parisienne. 

Quelqu’un (?) demande la date de la CDM, car en effet pour 2019 en plus de toutes nos 
compétitions annuelles s’ajoutent celle-ci qui n’est pas des moindre. 

Ayman :  3​ème​ semaine d'Août, date approximative de la CDM.  

Possibilité d’avancer le calendrier pour l’Open et le reste des compétitions afin de les 
distancer de la CDM. 

 
6 ●​ ​Questionnement sur les statuts 
 
a/ Limitation de candidatures pour le CA 
 
Questionnement sur le fonctionnement d’élection du CA, et le poids des votes etc. Rédaction 
des nouveaux statuts à planifier. 
Comment garantir un fonctionnement démocratique au sein de France Plumfoot dans la 
mesure où le système d’élection actuel favorise les clubs ayant le plus d’adhérents ? 

Faut-il limiter le nombre de membres d’un même club dans le C.A. ? Sachant que nous 
disposons de 8 places au sein du C.A. (pourrait-on augmenter le nombre de place dans le 
CA ?) ; que la France compte 4 clubs et parmi ces 4 clubs, celui de Paris totalise à lui seul 



presque la moitié des joueurs du plumfoot français. Ce qui implique que si le club de Paris le 
voulait, il serait en mesure d’élire un C.A. constitué uniquement de joueurs Parisiens.  

Kevin : ce serait potentiellement se priver de membres motivés et investis au sein du C.A., 
ce dont notre association ne peut pas se passer aujourd’hui. L’important ce n’est pas de quel 
club provient le membre du C.A. mais sa capacité à s’investir. 

Ce serait en effet dommage de se priver des membres les plus à même de s’impliquer dans 
l’association, il faut néanmoins trouver un moyen de protéger France Plumfoot du potentiel 
dictatorial qu’offre le système électoral actuel. Les décisions prises par le C.A. doivent 
refléter l’ensemble de la communauté. 

Charlie : D’accord avec Kévin, on peut même imaginer une situation où tous les clubs sont 
d’accord pour élire plus de 50% de membres du CA venant d’un seul et même club. Cela 
paraîtrait étrange de l’interdire. 

June : Ne peut-on pas revoir le système de valeur des votes accordé à chaque club ? 

François : le système de copropriété d’immeuble évite ce type de régime dictatorial en 
plafonnant à 50 % le poids du vote accordé à un propriétaire.  

Piste à explorer sur l’année à venir pour le nouveaux C.A. 

Proposition à faire pour modification des statuts. La modification des statuts exige une 
déclaration en préfecture, il faut donc bien préparer la proposition pour limiter le nombre de 
fois où on le fait. 

Ayman : pour ce point, comme pour les cotisations (voir plus loin), on pourrait 
éventuellement réunir une AG exceptionnelle à l’Open. 

 
b/ Envoi de la liste d’adhérents 
 
Document type formulaire d’inscription à envoyer à France Plumfoot de la part des clubs 
pour chaque nouvel adhérent faisant office de preuve. 

Une fois par an chaque club doit donner une cotisation à France Plumfoot proportionnelle à 
son nombre d’adhérents. Pour l’instant aucun système d’inscription n’existe pour 
comptabiliser officiellement le nombre d’adhésion par club. France Plumfoot dépend de 
l’honnêteté de chaque club pour le paiement de ces cotisations. 

Il faudrait mettre en place un système ne reposant pas uniquement sur la confiance. 

Ne pourrait-on pas joindre au paiement de la cotisation les certificat médicaux des joueurs 
comme preuve d’inscription ?  

Théotime : depuis Septembre 2017, les certificats médicaux sont valables 3 ans, donc 
compliqué d’avoir recours à ce document pour prouver son inscription annuelle au club. 

Un google doc communautaire, chaque nouvelle inscription doit être répertoriée par les 
présidents des clubs français. 

 
 
 



c/ Absence au CA : remplacement ? 
 
Absence de certains membres du CA, système de remplacement ? ou skype ? 
 
Proposition de François : on pourrait (à voir dans le statuts ?) inviter le dernier non-élu des 
élections ?  
 

d/ Mandat plus long ? 

 

Mandat d’un 1 an actuellement, à revoir. Car compte tenu des missions à remplir, il serait 
plus intéressant pour le CA d’avoir un mandat plus long. 

 

7 ●​ ​Election du CA 
 

Ayman, Kevin, June, François, Thomas, Etienne.S, Charlie, Laurent. Chaque club y est 
représenté ! :) 

 

8 ●​ ​Nouveau montant des cotisations 
 
Il n’y a pas assez d’argent qui rentre dans les caisses de France Plumfoot et le système est 
contraire aux statuts (qui exigent une cotisation proportionnelle au nombre d’adhérents). 

Système actuel : chaque club doit payer un forfait de 50€ par an à FP et lors de chaque 
compétition FP touche 5€ par joueur inscrit. 

Kévin a réfléchi à différents modèles de paiement de cotisation permettant de renflouer les 
caisses de France Plumfoot.  

5 propositions dont les variables sont les montants de cotisations payées par le club pour 
chaque joueur, et le montant payé par chaque joueur aux compétitions.  

Ces 5 propositions ont pour inconvénient de proposer un prix fixe identique pour chaque club 
alors que le prix des adhésions des clubs Français sont eux très différents (40€/an 
Dunkerque - 110€/an Paris - 150€ (dont 60€ pour maillot du club)/ an à Marseille…) 

Kevin a donc revu ces propositions afin de trouver un montant proportionnel aux prix des 
adhésions des clubs. (Voir document en annexe). 

Il est finalement entendu que les clubs peuvent à leur tour faire des propositions, à soumettre 
au CA avant sa réunion à Dunkerque (mi-avril) ; le CA s’occupera ensuite d’émerger trois ou 
quatre propositions bien identifiées, lesquelles seront soumises au vote lors d’une AG 
exceptionnelle convoquée à l’Open de France en Mai 2018 (avec éventuellement de 
nouveaux statuts à voter également). 

 
 
 



9 ●​ ​Tarification des compétitions pour les externes 
 

Ayman envisage de tarifer différemment l’inscription des personnes non rattachées à un 
club. Puisque ces dernières ne paient pas de cotisations à un club et que par extension 
France Plumfoot en pâtit. 

Etienne (de Paris) et François sont plutôt contres, car selon eux un tarif d’inscription peu 
élevé permet de rester ouvert et amène de nouvelles personnes. 

Ayman : mais dans les dernières compétitions le profil des joueurs non adhérent à un club et 
participant au compétion est plutôt celui d’anciens joueurs. 

 

10 ●​ ​Championnats d’Europe 
 

Suite à un conflit entre les dirigeant de la SFE et certains pays membres de la SFE, le CA a 
décidé conjointement avec l’Italie et l’Allemagne de boycotter la prochaine coupe d’Europe 
de Plumfoot. 

Notre Président souhaite revenir sur cet événement complexe, et connaître les avis des 
personnes concernées par cet évènement mais n’ayant pas été consultées lors de la prise 
de décision du boycott. 

Charlie : Peut être que la décision aurait dû être prise par un groupe plus élargi. S’ensuit un 
débat sur la SFE et Peter Von Ruden non retranscrit. 

François profite de la fin de ce débat pour annoncer sa démission au sein du CA de l’APP 
pour se consacrer entièrement à son rôle de sélectionneur. 

 

11 ●​ ​Tirage au sort Inter-club 
 
Une main innocente est appelée dans le public : Manon remporte le titre. 

Tirage au sort des poules : 

Poule A > Ici c’est Paris / Paris 3 / Dunkerque / Chaltohu / Puteaux 2 

Poule B > Puteaux 1 / Marseille / CDP / Paname all starz / les Emplumeurs 

 

 

___________________________________________________ 

 

 

La séance est levée à 22h15 

 

 



Rédigé à Canteleu, le 9 Mars 2018. 
 
 

Le Président Le Trésorier 
          Ayman Moussa  Kevin Eybert 
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